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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU

 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 30 JUIN 2004
Séance ordinaire du 30 Juin 2004

L’an deux mille quatre, le TRENTE JUIN  2004, à vingt et une heures,

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 24 Juin 2004 et par affichage du 24 Juin 2004, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Henri FLAVIGNY, Pierre BRICET, Annie GUIDEZ, 
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Jean FLEURY, Daniel MARY, Dominique PETITPAS, Muriel SCOLAN, François SIGWALD,
· Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Sébastien MENARD (arrivée au point n° 3), Roger MIDY, Jacques SEGUIN,

· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, Jean-Michel MORNACCO, Carmen VIETTI,
· Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jean-François BELLEC, Rémy JULIEN, François ROSE, 
· Représentant la commune de Montmorency : Christian DIDIER, Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET, Gilles HECQUET, André ZILBER, 
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Jean-Claude LEVILAIN, Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH, Claudine PENEL, Thierry POTDEVIN (arrivée au point n° 10), 

· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Sylvain MARCUZZO, Jean-Louis PERROT, Bernard VIGNAUX,

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Serge BIGUENET, Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Jean-Paul MAUROY, Alain JOUBERT, Corinne ANDREOLETTI, Guy BOISSEAU, Marianne MERLET, Jocelyn BRUISSON, Patrick FLOQUET, Lilian REGNIER, François LONGCHAMBON, Michèle LE GUERN, Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Vincent PALLAIN, Luc STREHAIANO, Claude BARNIER, Daniel LEBEGUE, Alain SURIE,

Procurations :

	Serge BIGUENET
	à
	Pierre BRICET
	François LONGCHAMBON
	à   Jean-Claude NOYER

	Jean BRUXER
	à
	Annie GUIDEZ
	Michèle LE GUERN 
	à   Christian DIDIER

	Daniel FARGEOT
	à
	Henri FLAVIGNY
	Jacqueline EUSTACHE-BRINIO
	à   Didier LOGEROT

	Alain JOUBERT
	à
	Daniel MARY
	Vincent PALLAIN
	à  Vladimir MATCOVICH

	Corinne ANDREOLETTI
	à
	Joël BOUTIER
	Luc STREHAIANO
	à  Jean-Louis PERROT

	Marianne MERLET
	à
	Jacques SEGUIN
	Claude BARNIER
	à  Bernard VIGNAUX

	Jocelyn BRUISSON
	à
	François ROSE
	Daniel LEBEGUE
	à  Jean-Pierre CAMUS

	Patrick FLOQUET 
	à
	Michel ROY
	Alain SURIE 
	à  Sylvain MARCUZZO


Secrétaire de séance : Monsieur Gilles HECQUET

LA SEANCE EST OUVERTE A 21 HEURES 000
1 – Nomination du secrétaire de séance
Le Conseil de Communauté, sur proposition de Monsieur le Président, désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Monsieur Gilles HECQUET de la commune de Montmorency.

2 – Approbation du procès verbal de la séance du 12 Mai 2004
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès verbal du conseil de communauté du 12 Mai 2004.
3 – Compte rendu des décisions prises par le Président
N° 17-2004 du 17 Mai 2004 : Exercice du droit de préemption urbain renforcé, institué sur la zone du « Parc Saint-leu » à Montmagny

Considérant que ladite zone a été reconnue d’intérêt communautaire et que par conséquent la compétence de son aménagement a été transférée à la communauté,
Considérant son caractère stratégique et son potentiel de développement économique, 

Considérant que la CAVAM a lancé une étude de faisabilité pour la requalification du Parc Saint Leu sur ses aspects fonciers, économiques et urbains, 

Considérant que cette démarche implique de reconsidérer en profondeur l’image actuelle de la zone et de redonner du dynamisme aux unités foncières par une requalification et une modernisation de l’ensemble,

Considérant la nature et la situation en façade de la parcelle AM 324, sise 232 rue Jules Ferry à Montmagny, d’une contenance de 1510 m² et la nécessité de revaloriser ce secteur vitrine,

Considérant l’opportunité économique et géographique de cette parcelle concourrant à requalifier et à moderniser la zone,

Considérant que ces terrains, une fois aménagés, permettront de donner une vocation économique et structurante à la zone d’activité, il est décidé d’acquérir par voie de préemption le bien situé 232 rue Jules Ferry 95360 Montmagny, cadastré AM 324, appartenant à Monsieur FILLOUX Sylvain sis 47 rue des Basserons 95160 Montmorency.

La vente s’effectuera au prix principal de cent trente sept mille deux cent quatre €uros et douze centimes (137.204,12 €) H.T. dont dix milles €uros (10.000 €) T.T.C. commission Agence SABOUREAUD IMMOBILIER à charge vendeur tel qu’indiqué dans la DIA.

N° 18-2004 du 25 Mai 2004 : Exercice du droit de préemption urbain renforcé, institué sur la zone du « Parc Saint-Leu » sur Montmagny – Parcelles cadastrées AM 469 – 579 – 982 rue des Salons 

Considérant que ladite zone a été reconnue d’intérêt communautaire et que par conséquent la compétence de son aménagement a été transférée à la communauté,
Considérant son caractère stratégique et son potentiel de développement économique, 

Considérant que la CAVAM a lancé une étude de faisabilité pour la requalification du Parc Saint Leu sur ses aspects fonciers, économiques et urbains, 

Considérant que cette démarche implique de reconsidérer en profondeur l’image actuelle de la zone et de redonner du dynamisme aux unités foncières par une requalification et une modernisation de l’ensemble,

Considérant la nature et la situation centrale sur la rue des Sablons des parcelles en cours de division AM 469-579-982 à Montmagny d’une contenance de 2499 m² et la nécessité de revaloriser cet axe structurant,

Considérant l’opportunité économique et géographique de ces parcelles concourrant à requalifier et moderniser la zone,
Considérant que ces terrains, une fois aménagés, permettront de donner une vocation économique et structurante à la zone d’activité, il est décidé d’acquérir par voie de préemption le bien situé rue des Sablons 95360 Montmagny, cadastré AM 469-579-982, appartenant à la SCI DES SABLONS représentée par Monsieur Max GRENET sis 1 rue de l’Eglise 95170 Deuil la Barre.

La vente s’effectuera au prix principal de cent vingt quatre mille neuf cent cinquante euros (124 950 €) tel qu’indiqué dans la D.I.A.

N° 19-2004 du 7 Juin 2004 : Signature du marché de travaux ayant pour objet la réalisation du programme d’entretien de la voirie communautaire 2004 composé de deux lots avec l’Entreprise FILLOUX et la Société SCREG

CONSIDERANT la nécessité de passer un marché de travaux ayant pour objet la réalisation du programme d’entretien de la voirie communautaire 2004,
CONSIDERANT la nature des prestations à réaliser :

   ( Lots n° 1 : Réfection partielle de chaussée – Montant estimé 85 000 € TTC,

   ( Lots n° 2 : Pontages de fissures                   - Montant estimé 15 000 €TTC,
CONSIDERANT qu’il s’est avéré nécessaire de faire jouer la concurrence compte tenu du montant et de la nature des prestations attendues dans le cadre de mesures de publicité et d’une mise en concurrence adaptées, 
CONSIDERANT les offres de l’entreprise FILLOUX pour le lot n° 1 et de la Société SCREG pour le lot n° 2, jugées économiquement les plus avantageuses, il est décidé d’accepter les offres présentées par l’Entreprise FILLOUX, sise 136 rue du Général Leclerc 95230 Soisy-sous-Montmorency, pour le lot n° 1  d’un montant de 77 483,70 € TTC et par la Société SCREG, sise 15 route du Port Charbonnier CE 205 – 92637 Gennevilliers Cédex, pour le lot n° 2 d’un montant de 11 720,80 € TTC et de signer l’acte d’engagement des marchés correspondants.
4 – Compte rendu des deliberations prises par le bureau communautaire 

N° 1 du 1er Juin 2004 : Marchés publics : Groupement de commandes – Signature de l’acte d’engagement du marché n° 04V06 – Réalisation de travaux de restructuration de voirie – Rue du Temple située sur le territoire de la commune de Montmorency

Considérant que tout marché public de travaux notamment doit faire l’objet d’une délibération expresse de l’assemblée délibérante autorisant sa signature,

Considérant qu’à la suite de la consultation des entreprises par voie d’appel d’offres ouvert, la Commission d’Appel d’Offres du groupement lors de sa séance du 19 mai 2004, a retenu pour les travaux relevant de la maîtrise d’ouvrage communautaire et de celle de la commune déléguée à la CAVAM, l’offre présentée :

- par l’entreprise COLAS, économiquement la plus avantageuse et la mieux classée pour son offre de base de 252 708,40 € TTC. 

Considérant qu’il appartient à la Personne Responsable du Marché d’obtenir de l’assemblée délibérante, après que la commission ait attribué le marché, l’autorisation expresse de signer l’acte d’engagement correspondant,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur le Président,

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE à l’unanimité,

AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte d’engagement du marché n°04V06 relatif à l’opération de restructuration de voirie – rue du TEMPLE à MONTMORENCY - avec :

L’entreprise COLAS sise 2 rue Jean Mermoz 78771 MAGNY LES HAMEAUX, économiquement la plus avantageuse et la mieux classée pour son offre de base de 252 708,40 € TTC 

Soit un montant du marché pour les prestations relevant de la maîtrise d’ouvrage C.A.V.A.M. de : 173 451,69 € TTC.

N° 2 du 1er Juin 2004 : Marchés publics : Groupement de commandes – Signature de l’acte d’engagement du marché n° 04P03 – réalisation de travaux d’aménagement du parc de stationnement et de dévoiement des réseaux d’assainissement EU et EP situé dans la ZAC des deux gares à Deuil-La-Barre (Les Aubépines) 

Considérant que tout marché public de travaux notamment doit faire l’objet d’une délibération expresse de l’assemblée délibérante autorisant sa signature,

Considérant qu’à la suite de la consultation des entreprises par voie d’appel d’offres ouvert, la Commission d’Appel d’Offres du groupement lors de sa séance du 19/05/2004, a retenu pour les travaux relevant de la maîtrise d’ouvrage communautaire et de celle de la commune déléguée à la CAVAM, l’offre présentée :

- par l’entreprise SCREG, économiquement la plus avantageuse et la mieux classée pour son offre de base de 436 570,48 € TTC accompagnée de sa variante sur les prestations « ville » qui représente une plus-value de 16 123,66 € TTC, soit une proposition globale de : 452 694,14 € TTC.
Considérant qu’il appartient à la Personne Responsable du Marché d’obtenir de l’assemblée délibérante, après que la commission ait attribué le marché, l’autorisation expresse de signer l’acte d’engagement correspondant,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur le Président,

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE à l’unanimité,
AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte d’engagement du marché n° 04 P 03 – Réalisation de travaux d’aménagement du parc de stationnement et de dévoiement des réseaux d’assainissement EU et EP situé dans la ZAC des deux gares à DEUIL-LA-BARRE (LES AUBEPINES), avec :

L’entreprise SCREG IDF Normandie sise 15 rue du Port Charbonnier 92637 GENEVILLIERS cedex - économiquement la plus avantageuse et la mieux classée pour son offre de base de 436 570,47 € TTC et sa variante sur les prestations « ville » laquelle représente une plus value de 16 123,66 €TTC, soit un montant global de 452 694,14 € TTC.

Soit un montant du marché pour les prestations relevant de la maîtrise d’ouvrage C.A.V.A.M. de : 383 446,09 € TTC

N° 3 du 1er Juin 2004 : Demande de subvention auprès du Conseil Général du Val d’Oise au titre du dispositif départemental de soutien à la commercialisation de terrains destinés à l’accueil d’une activité économique

Considérant que la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency dispose d’une compétence statutaire globale en matière de développement économique, d’emploi et d’aménagement de l’espace communautaire,

Considérant le besoin exprimé par l’entreprise GAUTHIER, installée à Deuil la Barre – 16 rue de la lutte, de se délocaliser dans des locaux plus grands qui seraient adaptés au développement de son activité,

Considérant l’intention d’aliéner de la SCI LES SABLONS, représentée par Messieurs GRENET, propriétaire d’une parcelle de 2499 m² sise rue des sablons à Montmagny (ZA le Parc Saint Leu) bénéficiant de droits à construire correspondants au besoin de l’entreprise GAUTHIER,

Considérant l’opportunité d’implantation d’une telle activité engendrant des savoirs-faire techniques spécifiques pour la valorisation et le repositionnement de ladite zone d’activités
Le Bureau Communautaire, sur proposition de Monsieur le Président,

Vu la note de présentation, et après en avoir délibéré et à l’unanimité,

· SOLLICITE auprès du Conseil Général du Val d’Oise une subvention égale à 25 % du coût total d’acquisition du terrains au titre du dispositif départemental de soutien à la commercialisation de terrains destinés à l’accueil d’une activité économique

· AUTORISE Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires à l’obtention de la subvention

5 – Marches publics : Liste recapitulative des marches publics passes sous la forme d’appel d’offres au titre de l’annee 2003
Chaque année, les collectivités sont soumises à l’obligation de publier, sur le support de leur choix, une liste des marchés conclus l’année précédente.

Cette obligation est renforcée par les nouvelles dispositions du code des marchés publics et des textes pris pour son application pour les marchés conclus en 2004.

Considérant la liste établie par les services recensant pour l’année 2003 les marchés publics de travaux dont le prix est supérieur ou égal à 90 000 euros HT.
Vu la note de présentation rapportée par Monsieur le Président,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

· PREND ACTE DE LA LISTE RECAPITULATIVE DES MARCHES DE TRAVAUX CI-DESSOUS CONCLUS EN 2003 SOUS LA FORME D’APPEL D’OFFRES.

	OBJET
	Durée
	Mode de passation
	Entreprise attributaire
	Montant du marché

	
	
	
	
	
	
	
	

	01-DST- 03 - prestations de lutte 

anti-graffiti
	31 mois
	appel d'offres 
	HTP - 61 rue de la Chapelle - 75018 PARIS  
	mini : 63 500 € TTC -         max : 254 000 € TTC

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	03 V 02 - travaux de voirie - rue de Verdun - DEUIL
	1 mois 
	appel d'offresouvert
	COLAS - 2 rue Jean Mermoz 78771MAGNY LES HAMEAUX
	198 506,34 € TTC

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	03 P 01 - Réhabilitation du parc stationnement - rue d'Epinay - MONTMAGNY
	2 semaines
	appel d'offres ouvert
	COLAS - 2 rue Jean Mermoz 78771MAGNY LES HAMEAUX
	72 506,66 € TTC

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	03 V 06 - réhabilitation de la rue des Maquignons - SOISY
	6 mois
	marché négocié suite appel d'offres infructueux
	FAYOLLE - avenue Kellermann - 95230 SOISY -
	55 550,67 € TTC

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	03 P 02 - aménagement d'un parc de stationnement - rue Rabier - DEUIL -
	1 mois
	appel d'offres ouvert
	FAYOLLE - avenue Kellermann - 95230 SOISY -
	47 092,38 € TTC

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	03 V 07 - restructuration de voirie - rue des Cressonnières - SAINT-GRATIEN -
	5 mois
	appel d'offres ouvert
	VRD : FAYOLLE  -                                    Eclairage Public - FORCLUM -  2 avenue Armand Esders - 93155 LE BLANC MESNIL 
	lot n° 1 :  712 450,44 € TTC     lot n° 2 : 87 790,62 € TTC

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	03 V 04 - travaux de voire - rue Legendre -
	 
	 
	FAYOLLE et fils
	175 536,32 € TTC

	 
	ANDILLY/MARGENCY
	7 semaines
	appel d'offres ouvert ouvert
	 
	


6 – Modification du tableau des effectifs 
Il est proposé de modifier le tableau des effectifs  pour procéder à certains ajustements notamment pour permettre le plein exercice de la compétence transférée de l’instruction du droit du sol.
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Sur proposition de son Président, le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
DECIDE  de modifier ainsi le tableau des effectifs :

  Création :
  ( un poste d’agent administratif 

7 – Syndicat mixte emeraude : modification des statuts  

La Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts agissant en représentation – substitution pour les communes de Béthemont-la-Forêt et de Chauvry a décidé du retrait desdites communes du Syndicat ce qui entraîne une modification de la composition du Syndicat et oblige une modification statutaire.

Lors de ses séances des 15 mars et 29 avril 2004, le Comité du Syndicat Emeraude a délibéré sur plusieurs modifications et sur la refonte complète des statuts notamment en ce qui concerne la composition du Syndicat et la domiciliation de son siège social.
Vu le projet de statuts modifiés du Syndicat Emeraude présenté ;

Sur proposition de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
DECIDE :

Article 1er : Le retrait des communes de Béthemont-la-Forêt et Chauvry du Syndicat Mixte Emeraude  est accepté, conformément aux dispositions prévues par la délibération du Syndicat Emeraude.

Article 2 : Les autres modifications statutaires sont acceptées.

Article 3 : Le projet de statuts modifiés, présenté, est adopté.

8 – Demande de subvention : championnats du monde feminins de sport boules
Par courrier en date du 27 Janvier 2004, la commune de Montmorency a sollicité l’octroi par la CAVAM d’une subvention exceptionnelle pour l’organisation des championnats du monde féminins de sport boules qu’elle organise sur son territoire du 7 au 11 septembre 2004.

Cet évènement sportif international exceptionnel réunira 16 nations provenant de tous les continents : Australie, Chili, Chine, Croatie, Italie, Slovénie, Suisse, Serbie Monténégro, Algérie, Inde, Japon, Brésil, USA, Maroc, Tunisie.

Ce rendez vous sportif sera retransmis à la télévision sur la chaîne câblée Sport + .

Devant l’importance de cette manifestation et sur proposition des commissions communautaires compétentes, il a été proposé de fixer le concours de la Communauté d’Agglomération à 20 000 €.
Considérant que la CAVAM et la Ville de Montmorency ont étudié les possibilités d’un soutien financier par le biais d’une convention définissant précisément les conditions de cette coopération financière, 

Considérant que la participation financière de la CAVAM est fixée à 20.000 euros pour le remboursement de prestations concernant exclusivement les dépenses directement liées à l’organisation de l’évènement, dont l’agencement et l’équipement des espaces, les aménagements techniques divers et la communication,
Vu le projet de convention à intervenir,

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur ROY, Vice-Président chargé des affaires sportives,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,
· DECIDE de soutenir financièrement l’organisation du Mondial et de verser à la Ville de Montmorency une subvention de 20.000 euros, 

· APPROUVE les termes de la convention,

· et Autorise Monsieur le Président à signer avec la commune de MONTMORENCY ladite convention, 

DIT que les dépenses résultant de cette délibération sont inscrites au budget de la communauté. 

9 – Demande de subvention : Festival de la magie « les mandrakes d’or »
Par courrier en date du 25 Mars 2004, la ville de Deuil-la-Barre a sollicité l’octroi par la CAVAM d’une subvention exceptionnelle pour organiser le 15ème Festival international de l’illusion et de la prestidigitation « Les Mandrakes d’Or » qui se déroulera le 9 octobre prochain sur son territoire.

Ce spectacle de dimension internationale, diffusé par la chaîne de télévision France 3 a réuni près de 700 participants en 2003. Dirigé par Gilles ARTHUR et une équipe de professionnels, c’est avant tout une formidable valorisation de l’art magique accessible à tous les publics.

Ce Festival est surtout une manifestation populaire de qualité multipliant les actions tournées vers les jeunes, les personnes âgées et les enfants malades.

Le coût du spectacle s’élève à la somme de 18 000 € TTC , auquel s’ajoutent les frais de SACEM, de taxe parafiscale, d’accueil des artistes et techniciens (dîners, etc…), billetterie, personnel de service.

Le Festival des Mandrakes d’Or est le premier Festival magique européen qui accueille des artistes dont la réputation est internationale. 

L’Association « Les Mandrakes d’or » propose les animations suivantes :

· présence de marchands ambulants dans divers lieux de la ville, 

· organisation du « Off de la magie ». Il s’agit d’un concours pour lequel des magiciens confirmés, qui cherchent à être reconnus par des professionnels, s’inscrivent sur un site internet. Après sélection autour d’un jury de personnes compétentes, il est déterminé le Mandrake de l’espoir, lequel sera distingué lors de la soirée de la magie du 9 octobre 2004, à 20 h 45 à la Salle des Fêtes.

Ce spectacle est également programmé sur les villes de Paris, Gagny, Rueil-Malmaison et Saint-Germain-en-Laye.  

Devant l’intérêt porté par la CAVAM à cette manifestation et sur proposition des commissions communautaires compétentes, il a été proposé d’accorder à la ville de Deuil-La-Barre une subvention exceptionnelle de 10.000 €.
Vu la note de présentation rapportée par Monsieur CAMUS,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

· DECIDE de soutenir financièrement l’organisation du 15ème Festival international de l’illusion et de la prestidigitation « Les Mandrakes d’Or » et de verser à la Ville de Deuil-La-Barre une subvention exceptionnelle de 10 000 euros,

· DIT que les crédits sont inscrits au budget de la communauté 

10 – Demande de subvention : Enquete epidemiologique insomnia (collectif santé nuisances aériennes)
Par courrier en date du 8 avril 2004, le C.S.N.A (Collectif Santé Nuisances Aériennes) a sollicité l’octroi par la CAVAM d’une subvention exceptionnelle pour mener à bien l’enquête épidémiologique Insomnia menée en partenariat avec l’association ADVOCNAR.

L’enquête aura pour objectif de comparer les problèmes de santé liés aux nuisances sonores entre une zone concernée par les nuisances sonores de l’aéroport de Roissy et une zone témoin. Les problèmes de santé explorés seront ceux en rapport avec les troubles du sommeil et leurs répercussions sur la santé.

Cette étude sera réalisée par le C.E.M.K.A ; l’ADVOCNAR étant associée au Collectif Santé Nuisances Aériennes en tant que promoteur.

Le montant de la subvention exceptionnelle sollicitée à la CAVAM s’élève à 15 000 € sur un budget prévisionnel total fixé à 42.000€.

Sur proposition des commissions communautaires compétentes, il a été proposé de répartir la charge à parité entre les 3 communautés d’agglomération concernées par les nuisances aériennes (Val et Forêt, Communauté d’agglomération de l’Ouest de la Plaine de France et la CAVAM) et de fixer le concours de la Communauté d’Agglomération à 5.000 €.

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
DECIDE de soutenir financièrement le Collectif Santé Nuisances Aériennes à hauteur de 5.000 € pour la réalisation de l’enquête épidémiologique Insomnia,

DIT que les dépenses résultant de cette délibération sont inscrites au budget de la communauté. 

11 – Demande de subvention aupres du conseil general du val d’oise pour la realisation d’etudes destinees a l’elaboration d’un projet local de developpement economique sur la cavam
Depuis plusieurs mois, la commission économique a réalisé un travail d’audit et de réflexion sur les atouts et les faiblesses de la communauté d’agglomération en matière de développement économique. Cette analyse, qui reste à compléter et à approfondir sur certains points qui pourraient être stratégiques, s’est déjà traduite par de nombreuses actions dans plusieurs domaines d’intervention : 
            . la création d’entreprises,

            . l’immobilier d’entreprises et la bourse des locaux,

            . le développement des zones d’activité et les acquisitions foncières,

            . l’animation économique et la communication,

            . le commerce et le travail du manager de ville,

            . la connaissance du territoire,

            . l’emploi et le transfert des structures dédiées à l’emploi.

 

La diversité des actions évoquées ci-dessus et la préoccupation de donner de la lisibilité à l’action de la communauté ont conduit la commission économique à proposer aux vice présidents le démarrage d’une mission d’assistance.

Cette dernière consistera à l’élaboration d’un projet global de développement économique du territoire communautaire en s’appuyant sur l’ensemble des composantes urbaines, environnementales et humaines de la CAVAM. 

 

L’expérience d’un spécialiste de conduite de projets territoriaux permettra à la communauté d’élaborer et de valider collectivement une stratégie de développement économique qui se déclinera alors clairement dans les différents documents d’urbanisme (SCOT, PLU), d’urbanisme commercial (SDC) et permettra de solliciter des aides financières, matérielles ou techniques plus facilement.

 

Soucieux de financer des actions cohérentes au regard d’une stratégie bien définie, le Conseil Général du Val d’Oise s’engage avec les collectivités, et particulièrement les communautés, pour soutenir l’élaboration de leurs projets locaux de développement économique à hauteur de 50% du coût TTC de l’étude. 

 

La mission lancée par la CAVAM est donc éligible à ce financement.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,
SOLLICITE auprès du Conseil Général du Val d’Oise une subvention au taux le plus élevé au titre des frais d’études à engager pour l’élaboration d’un projet local de développement économique.

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires à l’obtention des diverses subventions.

12 – Technologies de l’information et de la communication : Demande de subvention auprès du conseil general du val d’oise pour l’utilisation de l’outil webct95 dans le cadre du developpement du site web de la cavam
La Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency souhaite mettre en place ses sites internet et extranet. Pour ce faire, elle a retenue l’outil WEBCT95 du Conseil Général, outil de génération de sites web mutualisés personnalisables, pour la conception dans un premier temps de son site internet.

 

Dans le cadre de ce projet, la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency va engager un certain nombre de dépenses relatives à diverses prestations indispensables telles que la définition et l’intégration de sa charte graphique à l’outil, la mise en place de l’outil, la formation à l’usage de l’outil, l’accompagnement par BUSINESS&DECISION, société agréée par le Conseil Général avec laquelle la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency a contracté.

Il apparaît dès lors que nous remplissons les conditions pour être éligible à l’aide départementale « utilisation de l’outil WEBCT95 pour le développement de son site web» instaurée dans le cadre des Technologies d’Information et de Communication.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
- AUTORISE Monsieur le Président à déposer une demande de subvention la plus large possible auprès de la Direction Départementale du Val d’Oise en charge des systèmes d’information et à signer tous documents s’y rattachant.

13 – Autorisation d’ouverture d’une ligne de tresorerie et adoption d’une convention de ligne de tresorerie avec dexia
Par anticipation des projets qui seront mis en œuvre sur le deuxième semestre 2004, il est proposé aux Conseillers communautaires de mettre en place une ligne de trésorerie permettant de faire face à des besoins de financement ponctuels.

Après consultation de 6 établissements bancaires de référence sur la place de Paris, il est proposé au Conseil communautaire de se prononcer sur les caractéristiques de la ligne de trésorerie négociées avec l’établissement Dexia CLF Banque avec lequel la CAVAM a pu obtenir les meilleures conditions.

· ouverture d’une ligne de crédit d’un montant maximum de : 3.000.000 EUR utilisable par tirages et remboursements successifs destinée à réguler son fonds de roulement

· Durée : 12 mois

· Index des tirages : possibilité de choisir pour chaque tirage  son type d’indexation parmi les index suivants : EONIA ou EURIBOR 1 mois

· Taux d’intérêt  : index + marge de 0,06%

· Périodicité de facturation des intérêts : mensuelle

Il est précisé que l’utilisation de la ligne de trésorerie se fera en franchise de commission de réservation et ne sera pas soumise à un montant minimum de tirage.

L’ensemble des opérations de mobilisation de la ligne et de remboursement pourront s’effectuer par le biais du site internet de Dexia CLF Banque pour un coût annuel de 285,00 EUR prélevé sur le premier versement (la collectivité disposant d’une période gratuite de test du site de 3 mois).

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Vu la note de présentation et sur rapport de M. BOUTIER,

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l’unanimité,
· DECIDE de contracter auprès de Dexia CLF Banque une ouverture de crédit d’un montant maximum de trois millions d’euros (3.000.000 EUR), utilisable par tirages et remboursements successifs destinée à réguler le fonds de roulement, aux conditions ci-dessus.
· AUTORISE   M. le Président à signer le contrat d’ouverture de crédit avec Dexia CLF Banque,

· AUTORISE   M. le Président à procéder sans autre délibération aux demandes de versement des fonds et aux remboursements des sommes dues, dans les conditions prévues par le contrat d’ouverture de crédit de Dexia CLF Banque,

· AUTORISE M. le Président, en cas d’empêchement à subdéléguer sa signature au Directeur Général des Services ou le cas échéant, au Directeur des Services Techniques, pour procéder aux opérations prévues contractuellement. 

14 – Decision modificative n° 2 du budget 2004
Il est soumis au Conseil de Communauté les modifications budgétaires suivantes :

· En section de fonctionnement :
Les réajustements de crédits en dépenses font apparaître une baisse de 58 292 € ventilés comme suit  :
[image: image1.wmf]Chapitre

Article

Fonction

Libellé

 Dépenses 

Commentaires

-58 292.00 €

011

60632

112

Petit Equipement

-950.00 €

Ajustement

011

6132

820

Redevance d'occupation du domaine public

4 333.00 €

Redevance du parking situé à Montmagny 

(parking des 3 communes) à hauteur de 

4108€/an et redevance triennale de 225 € 

versée à la SNCF pour l'occupation du 

parking situé sur la commune de Deuil-la-

Barre

011

61522

820

Entretien de bâtiments

5 000.00 €

divers travaux d'entretien de bâtiment

011

61523

822

Entretien et réparations sur biens immobiliers

20 000.00 €

Ajustement de l'enveloppe de travaux 

d'entretien de voirie

011

6156

020

Maintenance

11 000.00 €

Prise en compte des contrats de maintenance 

et d'hébergement du site internet/extranet de 

la CAVAM

011

616

020

Primes d'assurance

5 000.00 €

Ajustement du poste budgétaire suite aux 

acquisitions actuelles et à venir dans les 

zones d'activité

011

6184

020

Versements à des organismes de formation

5 000.00 €

Dépenses de formation consécutives au 

déploiement de logiciels (droits des sols, 

observatoire TP) et à la participation à des 

colloques

011

6226

020

Honoraires

75 000.00 €

Inscription en vue d'études d'opportunité 

portant sur le transfert de nouvelles 

compétences

011

6226

30

Honoraires

5 000.00 €

Ajustement de crédits sur l'enveloppe d'étude 

portant sur la compétence "culture"

011

6226

70

Honoraires

30 000.00 €

Ajustement de l'enveloppe consacrée au 

cahier des charges PLH suite à la remise des 

offres et au choix du candidat retenu

011

6232

020

Fêtes et cérémonies

5 000.00 €

Ajustement

011

6232

90

Fêtes et cérémonies

2 000.00 €

Régularisation d'imputation pour la prise en 

charge de dépenses liées au Forum des 

métiers

011

6238

90

Publicité, publications, relations publiques

50 000.00 €

Réajustement de la ligne budgétaire et dont 

prise en compte du budget animations 

commerciales du Manager de Ville 

011

6251

110

Voyages et déplacements

500.00 €

Régularisation d'imputation pour la prise en 

charge de dépenses liées au C.L.S.P.D.I.

011

6256

110

Frais de mission

500.00 €

idem

011

6288

020

Autres services

500.00 €

Ajustement

012

6218

110

Autre personnel extérieur

1 500.00 €

Ajustement de la prévision inscrite au budget 

primitif

012

6336

820

CDG, CNFPT

300.00 €

Ajustement de cotisations

012

64111

820

Personnel titulaire

15 000.00 €

Virement de crédit de fonction à fonction

012

64111

020

Personnel titulaire

-15 000.00 €

idem

012

64118

020

Autres indemnités titulaires

-3 000.00 €

Virement de crédit de fonction à fonction

012

6451

820

Autres indemnités titulaires

3 000.00 €

idem

012

6488

020

Autres charges de personnel

7 400.00 €

Ajustement de la prévision sur les 

consommations réelles

65

6574

33

Subventions personnes de droit privé

-70 000.00 €

Virement des crédits de subventions 

culturelles vers la destination "Sports"

65

6574

415

Subventions personnes de droit privé

70 000.00 €

Abondement de l'enveloppe subventions à 

caractère sportif

66

6615

01

Intérêts des comptes courants

16 000.00 €

Ajustement suite à la mise en place de la ligne 

de trésorerie - 

mouvement réel

022

01

Dépenses imprévues

-301 375.00 €

financement des dépenses nouvelles par 

diminution du poste "dépenses imprévues"

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Parallèlement, la section des recettes de fonctionnement enregistre une baisse équivalente, de 58 292 € répartie sur les postes budgétaires suivants :
[image: image2.wmf]Chapitre

Article

Fonction

Libellé

Recettes

Commentaires

-58 292.00 €

73

7311

01

Produits des contributions directes

-43 586.00 €

Ajustement du produit sur l'état fiscal 1259 Mi 

TP

74

74124

01

Dotation de base - groupements de comm.

143 957.00 €

74

74125

01

Dotation de péréquation -groupements de 

comm.

11 931.00 €

74

7473

020

Participation Dépt

10 500.00 €

Subvention complémentaire du Dpt sur le site 

internet

74

7478

70

Participations autres

-7 815.00 €

Plafonnement de la subvention PLH versée 

par l'Etat à 50% du coût HT de l'étude 

engagée avec le cabinet TAYEB

74

74833

01

Compensation de TP

-173 279.00 €

Ajustement

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Ajustement de la DGF sur son montant notifié 

(hypothèse de BP budgétée à la garantie, soit 

95%)


· En section d’investissement :

Le volume de la section d’investissement fait l’objet de virements internes, sans modification du montant total de la section qui reste inchangé. Les modifications apportées sont les suivantes :
[image: image3.wmf]Chapitre

Article

Fonction

Libellé

Dépenses

Commentaires

0.00 €

21

2111

020

Terrains nus

-100 000.00 €

21

2111

90

Terrains nus

100 000.00 €

23

2315

413

installations techniques, matériel, outillage

-250 000.00 €

23

2315

110

installations techniques, matériel, outillage

200 000.00 €

23

2317

822

immobilisations reçues au titre d'une mise à 

disposition

50 000.00 €

Ajustement des crédits d'investissement de 

voirie

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Virement de crédit

transfert sur le projet vidéo-protection


· La section des recettes d’investissement n’est quant à elle pas modifiée.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes ;

Sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l’unanimité,
PROCEDE aux modifications énumérées ci-dessus.
15 – Acquisiton fonciere – regularisation de la parcelle cadastree ai n° 521 sise zae de la republique a groslay
Lors du transfert des zones d’activité économique reconnues d’intérêt communautaire, il a été décidé que la cession à la CAVAM des propriétés immobilières communales relevant de leur domaine privé s’effectuerait sur la base :

· soit d’un prix de cession correspondant au rachat par la Communauté du foncier acquis par les communes en vue de la constitution de réserves foncières destinées à l’implantation d’entreprises, sous la réserve de leur intérêt communautaire et dans les limites définies au point IV.II du rapport de la C.L.E.T.C.,

· soit d’un prix de cession fixé à l’euro symbolique, eu égard notamment au risque commercial que devra supporter la CAVAM pour le développement des activités économiques. 

Dans ce contexte, la commune de GROSLAY, titulaire d’une promesse de vente au moment du transfert des zones, s’est rendue propriétaire le 10 juin dernier d’une parcelle cadastrée AI 521 située dans le périmètre communautaire de la ZA de la République.

Dès lors, il convient d’organiser la cession à la CAVAM de ladite parcelle, pour un prix convenu avec la commune à l’euro symbolique. 
Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur FLAVIGNY,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
1. DECIDE d’acquérir de la Commune de GROSLAY la parcelle AI N°521 sise avenue de la République au prix de l’euro symbolique, 

2. AUTORISE Monsieur le Président ou son délégataire à signer l’acte authentique à intervenir, établi en la forme administrative.

16 – Signature d’une promesse de vente avec l’entreprise gauthier precision sas relative a une parcelle sise rue des sablons a montmagny 
La Communauté d’Agglomération s’est rendue propriétaire d’une parcelle de 2499 m², sise zone du Parc Saint Leu, rue des Sablons à Montmagny, en vue 

· de permettre la réalisation d’une opération de construction d’un bâtiment industriel de plus de 1000 m² de plancher par l’entreprise GAUTHIER installée à Deuil-La-Barre, 16 rue de la Lutte

· de permettre la desserte et les aménagements de la zone d’activité.

En effet, la société GAUTHIER, entreprise industrielle de pointe disposant de savoirs faire spécifiques dans la Mécanique de précision, la MicroMécanique, la Mécanique d’optique, la Connectique, concentre actuellement son activité sur 400 m².

La surface exploitée ne lui permet pas d’optimiser la productivité et d’assurer sa croissance.

Le besoin exprimé par l’entreprise GAUTHIER de se délocaliser dans des locaux plus grands adaptés à son développement représente pour la CAVAM une opportunité d’implantation pour la valorisation et le repositionnement de la zone d’activité du Parc Saint Leu. Cette activité pourrait servir de point d’ancrage et d’appui à la stratégie de requalification orientée vers un parc à vocation PME – PMI en raison :

· des compétences qu’elle requiert,

· du potentiel de développement,

· des interactions potentielles avec les établissements d’enseignements techniques et les entreprises existantes.

Cette stratégie de développement, impulsée par l’implantation de l’entreprise GAUTHIER, a été préconisée par l’étude de requalification menée par l’AFTRP, en partenariat avec le Conseil Général du Val d’Oise, et validée par le comité de pilotage.

Le Conseil Général du Val d’Oise a institué un dispositif d’aides financières visant à soutenir la commercialisation de terrains destinés à l’accueil d’une activité économique

Après étude des conditions d’éligibilité, il s’avère que la CAVAM remplit les conditions requises pour bénéficier d’une subvention égale à 25% du coût total du terrain à acquérir.

Cette aide se répercute sur l’entreprise. Elle est versée pour moitié sur présentation de l’acte authentique de vente, le versement du solde intervenant après accomplissement des formalités de publicité de l’acte.

Par délibération n°3 en date du 01/06/2004, le bureau communautaire a sollicité le soutien du Conseil Général pour cette opération. Compte tenu des délais d’instruction du dossier de demande de subvention, il s’avère nécessaire de conclure dès à présent avec l’Entreprise GAUTHIER une promesse de vente du terrain aux conditions suivantes :

· surface de la parcelle : 1800 m²

· prix de vente : 50 euros le m² soit 90 000 euros

Considérant l’avis  des commissions communautaires compétentes,

Monsieur FLAVIGNY, Vice-président, entendu dans son rapport de présentation ;

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
· APPROUVE la cession à l’entreprise GAUTHIER PRECISION SAS sise 16 rue de la Lutte 95170 DEUIL-LA-BARRE de la parcelle sise rue des Sablons à Montmagny d’une superficie de 1800 m² aux conditions financières suivantes : 50 euros le m² subventionnable par le Conseil Général du Val d’Oise au maximum à hauteur  de 25% du coût total du terrain,

· AUTORISE Monsieur le Président à signer avec l’Entreprise GAUTHIER PRECISION SAS la promesse de vente correspondante ainsi que toutes les pièces ultérieures nécessaires à cette cession.

17 – Travaux de voirie communautaire : signature de l’avenant n°1 au marche de travaux portant sur les abords du quartier noyer crapaud a soisy-sous-montmorency 
L’entreprise J. FAYOLLE et Fils est titulaire du marché concernant la réalisation des aménagements de VRD, d’éclairage et de paysage sur les abords du quartier Noyer Crapaud à Soisy-sous-Montmorency.

A ce stade de l’exécution, des travaux supplémentaires et modificatifs sont à prendre en compte, tels que décrits au projet d’avenant établi par D&H, maître d’oeuvre de l’opération et joint à la présente note.
· Montant initial du marché : 

526 783.25 € HT soit 630 032,77 € TTC
· Montant de l’avenant n°1 : 

  22 001.80 € HT soit   26 314,15 € TTC
· Nouveau montant du marché : 
548 785.05 € HT soit 656 346,92 € TTC

· Incidence financière de l’avenant :    + 4,18%

L’incidence financière de l’avenant n’ayant pas pour effet d’augmenter de plus de 5 % le montant global initial des travaux, l’avis de la commission d’appel d’offres n’est pas requis.

En revanche, la passation de cet avenant est soumise au même régime juridique que le marché d’origine : l’autorisation du conseil de communauté est nécessaire pour sa conclusion.

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
1. ADOPTE le projet d’avenant n°1 annexé à la présente délibération portant le montant du marché à 548 785.05 € HT soit 656 346.92 € TTC soit un dépassement de 4,18%.

2. AUTORISE Monsieur le Président à signer ledit avenant.

18 – Voirie communautaire : constitution d’un groupement de commande avec la commune de margency en vue de la realisation de travaux de voirie – Signature de la convention constitutive

En matière de travaux d’aménagement de voirie, la Communauté a fait le choix de regrouper certains de ses besoins avec ceux de ses communes membres, dans le souci de réaliser à la fois des économies d’échelle et de simplifier la gestion des opérations à réaliser.

Les rues Roger Salengro, du Château et du Docteur Schweitzer à Margency, reconnues d’intérêt communautaire, doivent faire l’objet de travaux de requalification, pour lesquels la maîtrise d’oeuvre sera assurée par les services techniques communautaires.

Les besoins de la Ville de Margency et de la CAVAM ont fait l’objet d’un recensement précis à partir des éléments des voiries et de leurs abords relevant de leur compétence respective.

Pour cette opération la conduite du groupement est confiée à la CAVAM désignée coordonnateur. 

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
1. DECIDE de constituer un groupement de commande, conformément aux dispositions de l’article 8 du Code des marchés publics avec la commune suivante : 

  

   ( MARGENCY : pour les rues Roger Salengro, du Château et du Docteur Schweitzer

2. ACCEPTE LA DESIGNATION de la CAVAM comme coordonnateur simple pour la commande groupée relative aux travaux à réaliser rues Roger Salengro, du Château et du Docteur Schweitzer (COMMUNE DE MARGENCY), 

3. ADOPTE la convention constitutive annexée à la présente délibération définissant les modalités de fonctionnement de chaque groupement de commandes et AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention,

4. RAPPELLE QUE les membres élus représentant la CAVAM au sein de la commission d’appel d’offres du groupement ainsi constitué sont :

      ( Monsieur LONGCHAMBON, vice-président, en qualité de membre titulaire

      ( Monsieur MARY, conseiller communautaire, en qualité de membre suppléant.

19 – Voirie communautaire : constitution d’un groupement de commande avec la commune de montmagny en vue de la realisation de travaux communs rue achille viez – Signature de la convention constitutive

En matière de travaux d’aménagement de voirie portant sur des voies classées communautaires la CAVAM a fait le choix de principe de regrouper certains de ses besoins avec ceux de ses communes membres, dans le souci de réaliser à la fois des économies d’échelle et de simplifier la gestion des opérations à réaliser.

La rue Achille Viez à Montmagny déclarée d’intérêt communautaire doit faire l’objet de travaux de requalification, inscrits au programme 2004, pour lesquels la maîtrise d’oeuvre sera assurée par les services techniques communaux.

Les besoins de la Ville et de la CAVAM ont fait l’objet d’un recensement précis à partir des éléments de la voirie et de ses abords relevant de leur compétence respective.

Pour cette opération commune, la CAVAM est désignée coordonnateur simple du groupement.

La mission de maîtrise d’œuvre confiée à la commune de MONTMAGNY en tant que prestataire lui sera rémunérée à hauteur de 5% du prorata de la part du montant prévisionnel des travaux à la charge de la CAVAM. 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président,

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
1. DECIDE de constituer un groupement de commande, conformément aux dispositions de l’article 8 du Code des
    marchés publics avec la commune suivante : 

  

   ( MONTMAGNY : pour la réalisation de travaux de voirie rue Achille Viez 

2. ACCEPTE LA DESIGNATION de la CAVAM comme coordonnateur simple du groupement ainsi constitué,

3. ADOPTE la convention constitutive annexée à la présente délibération définissant les modalités de fonctionnement
   dudit groupement de commande et AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention,
4. RAPPELLE QUE les membres élus représentant la CAVAM au sein de la commission d’appel d’offres du  

   groupement constitué sont :

      ( Monsieur LONGCHAMBON, vice-président, en qualité de membre titulaire

      ( Monsieur MARY, conseiller communautaire, en qualité de membre suppléant.

20 – Marches publics : signature des marches de maîtrise d’œuvre publique
- En exécution du groupement de commande constitué avec la commune de Montmagny (rue Achille VIEZ)
- En exécution des travaux réalisés en commun avec les communes de Deuil-La-Barre (rue de Verdun)
et Montmagny (parking des Trois Communes)
La CAVAM a mené conjointement avec certaines de ses communes membres les opérations de travaux suivantes :

	Commune
	Opération

	Deuil-la-Barre
	Rue de Verdun

	Montmagny
	Rue Achille VIEZ

	-
	Parking des trois communes


La maîtrise d’œuvre des différents travaux précités a été confiée aux services techniques des communes sur le territoire desquelles l’opération se déroulait.

La CAVAM, bénéficiaire de ces prestations de maîtrise d’oeuvre, rémunère les communes de la part d’honoraires qui leur revient selon le pourcentage de rémunération convenu, conformément au programme et à l’enveloppe financière prévisionnelle des opérations. 

Le règlement des missions de maîtrise d’oeuvre s’effectue sur la base d’une convention de prestations de service, fixant les honoraires relevant de la CAVAM comme suit :

	Commune
	Opération
	Montant des honoraires €HT à la charge de la CAVAM

	Deuil-la-Barre
	Rue de Verdun
	7171,60

	Montmagny
	Rue Achille VIEZ
	3550

	-
	Parking des trois communes
	3616,49


Vu les projets de conventions à intervenir,

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

1) ADOPTE les projets de conventions relatives aux prestations de maîtrise d’œuvre réalisées par les communes à savoir :

- EN EXECUTION DU GROUPEMENT DE COMMANDE CONSTITUE AVEC LA COMMUNE DE
  MONTMAGNY (rue d’Achille VIEZ)  

- EN EXECUTION DES TRAVAUX REALISES EN COMMUN AVEC LES COMMUNES DE 
  DEUIL-LA-BARRE (rue de Verdun) ET  MONTMAGNY (parking des Trois Communes)

2) AUTORISE Monsieur le Président à signer lesdites conventions ;

3) Charge Monsieur le Président de poursuivre l’exécution de la présente délibération approuvant le règlement par la CAVAM des honoraires de maîtrise d’œuvre énumérés ci-dessus.
21 – Marches publics : groupement de commandes cavam / ville de saint-gratien

signature de l’acte d’engagement du marche n° 04v08 – requalification du boulevard de la republique a saint-gratien – lot n°2 : rehabilitation de la voirie

La C.A.V.A.M. et la ville de SAINT-GRATIEN toutes deux maîtres d’ouvrages concernés par l’opération de restructuration des voies à réaliser, ont décidé de procéder à la constitution d’un groupement de commandes en vue d’un marché de travaux pour la requalification du Boulevard de la République à SAINT-GRATIEN.

Par délibérations concordantes de leur assemblée compétente, la CAVAM et la Ville ont décidé la constitution d’un groupement de commandes pour la réalisation des travaux. La ville de SAINT-GRATIEN a été désignée comme coordonnateur simple du groupement.

Le montant prévisionnel des travaux s’estimait à 429 000 € H.T.soit 513 084 € TTC.

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, la commission d’appel d’offres du groupement, lors de sa séance du 26 mai 2004, a procédé au classement des entreprises soumissionnaires suivant :


( n° 1    groupement FAYOLLE / EUROVIA


( n° 2    Entreprise ASTEN
La commission d’appel d’offres a choisi d’attribuer le marché au :

· Groupement FAYOLLE / EUROVIA, le mieux classé pour son offre de base de : 

459 568,74 € TTC , se répartissant comme suit :

· Soit un montant du marché pour les prestations relevant de la maîtrise d’ouvrage C.A.V.A.M. de : 214 820,97 € TTC.

· et un montant du marché pour les prestations Ville de : 244 747,77 € TTC

Considérant qu’il appartient à la Personne Responsable du Marché d’obtenir de l’assemblée délibérante, après que la commission ait attribué le marché, l’autorisation expresse de signer l’acte d’engagement correspondant,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur le Président,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte d’engagement du marché n° 04 V 08 – Réalisation de travaux de requalification du Boulevard de la République à SAINT-GRATIEN – lot N° 2 : réhabilitation de la voirie - avec :

l’entreprise FAYOLLE  sise 1 avenue Kellermann à SOISY-sous-Montmorency (95230) -, mandataire du groupement FAYOLLE / EUROVIA ,  économiquement la plus avantageuse et la mieux classée pour son offre de base de 459 568,74 € TTC.

Soit un montant du marché pour les prestations relevant de la maîtrise d’ouvrage C.A.V.A.M. de : 214 820,97 € TTC

22 – Amenagement du parc de stationnement des trois communes a montmagny : Signature avec la direction des services fiscaux du val d’oise du renouvellement d’une convention d’occupation precaire du terrain servant d’assiette au parking

La CAVAM, qui s’est substituée à la commune de Montmagny dans son droit à occuper le terrain servant d’assiette au parking communautaire situé aux abords de la Gare d’Epinay-Villetaneuse, a sollicité des services de l’Etat propriétaire de l’immeuble, le renouvellement pour une nouvelle durée de l’autorisation.

Les conditions techniques, juridiques et financières ont été formalisées selon les instructions de l’Etat assisté de l’A.F.T.R.P. dans le cadre d’un nouveau projet de convention d’occupation à savoir :

· durée : 3 ans renouvelable

· redevance annuelle : 4 138 euros, payable d’avance, hors charges locatives.

Considérant que les conditions techniques, juridiques et financières ont été formalisées selon les instructions de l’Etat assisté de l’A.F.T.R.P. dans le cadre d’un projet de convention d’occupation ; 

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes,

Monsieur le Président  entendu dans son rapport de présentation ;

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,
· AUTORISE Monsieur le Président à signer avec la direction des services fiscaux la convention d’occupation (dont le projet est annexé à la présente) d’un terrain cadastré AM 13 pour 2444 m² sis 283/285 rue d’Epinay à Montmagny affecté à l’usage de parc de stationnement public,

· ACCEPTE de s’acquitter d’une redevance annuelle fixée à quatre mille cent trente huit euros (4 138 €) euros payable d’avance au 1er mai de chaque année, hors charges locatives,
· DONNE pouvoir au Président afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération;

DIT que les dépenses en résultant sont inscrites au budget communautaire. 

23 – Transports : signature de l’avenant n°7 avec tvo relatif a l’exploitation de la ligne n° 37 concernant le service regulier a montmagny et couvrant la periode de septembre 2004 a aout 2005

Dans le cadre de l’exercice de sa compétence d’organisation des transports urbains, la CAVAM s’est substituée à la commune de Montmagny pour l’exploitation conventionnelle avec TVO de la ligne régulière n° 37. 

Conclue pour une durée initiale de 5 ans à compter du 23/01/1997, la convention d’exploitation a été prorogée par avenants successifs, le dernier en date n° 6 l’ayant reconduite  jusqu’au 31/08/2004.

Celui-ci arrivant à échéance, il convient de souscrire un avenant n° 7 prolongeant de 12 mois supplémentaires l’exploitation de la ligne par TVO, dans la perspective d’une réflexion sur l’organisation des transports collectifs sur le territoire communautaire. 

Pour la période du 01/09/2004 au 31/08/2005, la participation prévisionnelle de la CAVAM est fixée à 67 430,39 € TTC, avant régularisation au regard du réel 2004 et 2005.

La passation de cet avenant est soumise au même régime juridique que la convention d’exploitation initiale : l’autorisation du conseil de communauté est nécessaire pour sa conclusion.

Vu le projet d’avenant proposé par TVO agissant en qualité d’exploitant, 

Vu la note de présentation ainsi que le projet d’avenant, 

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

1. ADOPTE le projet d’avenant n° 7 annexé à la présente délibération prorogeant la convention initiale jusqu’au 31/08/2005 et fixant la participation prévisionnelle de la CAVAM à 67 430,39 € TTC pour la période du 01/09/2004 au 31/08/2005,

2. AUTORISE Monsieur le Président à signer ledit avenant.

24 – Signature d’une convention de mise a disposition du cadastre numerise du territoire de la cavam avec le sedif (syndicat des eaux d’ile de France)

Par décision du Président en date du 10 mars 2004, la société IMAGIS a été retenue pour réaliser les travaux de numérisation du cadastre sur le territoire de la CAVAM.

Le montant de ces travaux s’élève à 22 989,13 euros HT soit 27 495 €TTC.

Le SEDIF souhaite obtenir notre cadastre labellisé par la DGI pour son projet de SIG.
Comme il s’avère intéressant de favoriser les échanges de données cartographiques, la CAVAM et le SEDIF ont convenu ensemble d’un cadre contractuel organisant la mise à disposition des données cadastrales numériques.
En contrepartie, le SEDIF s’engage à participer financièrement à hauteur de 10% du montant total HT des travaux de numérisation réalisés par IMAGIS, sur appel de fonds de la  CAVAM qui fait l’avance des rémunérations.
Les modalités de mise à disposition font l’objet d’une convention conclue pour une durée de cinq ans. 

Vu le projet de convention à intervenir entre la CAVAM et SEDIF,

Considérant l’avis des commissions communautaires compétentes, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
1) ADOPTE le projet de convention relatif à la mise à disposition du ;cadastre numérisé du territoire de la CAVAM
    avec le SEDIF (Syndicat des Eaux d’Ile de France).
2) AUTORISE Monsieur le Président à signer la dite convention avec le SEDIF

25 – Instruction pour le compte des communes des autorisations d’occupation des sols – autorisation donnee au president de signer la convention a intervenir entre la cavam et la commune de montmorency

A compter du 1er septembre 2004, la commune de MONTMORENCY souhaite confier à la CAVAM par voie de convention l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol, délivrés en son nom et limitativement énumérés comme suit :

· les permis de construire

· les permis modificatifs intéressant les permis de construire instruits par la CAVAM

· les propositions de certificats de conformité en découlant

La compétence d’instruction ainsi déléguée portera sur l’ensemble de la procédure d’instruction des autorisations et actes dont il s’agit  de l’examen de la recevabilité de la demande à la vérification de la conformité des constructions pour lesquelles la CAVAM a instruit les dossiers.

Le service instructeur de la CAVAM assurera l’instruction réglementaire de la demande, de l’examen de sa recevabilité à la préparation du projet de décision.

Il informera le Maire en cours d’instruction de tout élément de nature à entraîner un refus ou un allongement des délais.

A l’issue de l’instruction, il lui adressera un projet de décision accompagné d’une note d’étude détaillée.

Dans les cas où la décision doit être prise au nom de l’Etat (travaux réalisés pour le compte d’autres personnes publiques Etat, région, département …) ouvrages liés à l’énergie, opérations d’intérêt national) la demande sera instruite par la DDE.

Considérant que la commune intéressée conclue avec la communauté une convention de prestation de service,

Vu le projet de convention,

Monsieur le Président, entendu dans sa note de présentation,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, après en avoir délibéré par 52 Voix Pour et 1 Abstention (M. LEVILAIN),

· DECIDE D’INSTRUIRE pour le compte de la Commune de Montmorency les permis de construire et permis modificatifs, ainsi que les propositions de certificats de conformité qui s’y attachent à compter du 1er septembre 2004.

· PRECISE QUE LA COMPETENCE D’INSTRUCTION continue d’être exercée au nom de la commune

· L’instruction pour le compte de la commune s’effectue par voie de convention, laquelle prévoit notamment les conditions et délais de transmission des dossiers, les obligations respectives des parties et précise en outre les conditions de signature des actes concernés.

· AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention à intervenir.

· Le Président de la CAVAM dispose d’une délégation de pouvoir pour la seule instruction des dossiers, à l’exclusion des actes portant décision, lesquels relèvent du pouvoir des maires. 

· Cette délégation de pouvoir s’exerce dans le cadre d’un arrêté municipal pris en application de la convention régissant les conditions d’intervention du service instructeur de la Communauté.

· Dans le cas où le Président délègue sa signature en application des dispositions de l’article L 421-2-1 alinéa 3 du Code de l’urbanisme, l’acte portant délégation fera l’objet des mesures de publicité requises en la matière.

26 – Questions diverses
Pas de questions diverses.


PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 22 H 00
	           Le Secrétaire de séance,

             Gilles HECQUET
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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